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Combustion, lorsaue Les 

produ consommés seuls où 

en mélange, autres que le 

fioul domestique où 1e gaz 

naturel ont une teneur en 

soufre rapportée au PCT 

inférieure à 1 g/MJ. 

    
   

    

  La puissance thermique de 

J'instailation étant com 
prise entre 4 &t 10 MW, 

  

Dépôt de liquides jinflam- 

mables de La ?ème caté 

représentant une caf 

nominale totale su ieure 

à 80 mS mais inférieure ou 
sgale à 800 ms. 

  

   

   

  

  
ARTICLE S% PRESCRIPTION 

Le pétition 

cechniques annerées au 

s'appliquent également 

l'établi ment par Le 
pas de La nomenclature 

nadifier les danger: 

installations classées de 

     
    

   

  

RUBRIQUE 

15 
D 

L* 

vol 

Len 

SOU 

RE 

  

Â 

FOD 

258.0 FOL 

5 

näire 

présent arrê 

aUXx 

pétitionnaire, € 

    

Bit 

TO   
devra 856 contormer aux 

  

instal]      

stallations 

inconvénient 
SEMENE. 

  

"5 

fluide : 
220°C 

120 TT point de feu: 

268°C 

IMPORTANCE 

UE 

eur 
E 
rire 

10 ms 

25 mé 

UME : 
al : 

Le. 

LOTS 

qui, 

182855 

  

G,66g/MJ 

puissance 
428 

  

1#001 

er 

Mu 

60 ms 

95 mé   
Ces 

bien que 

66S, Sont 

présent 

      

CLASS DS 

ée 

DIE 

de 

D 

S 

ce j 

EMENT 

  
scripEions 

Cr LpELONE 

dans 

relevant 

nature à 

par ios  



./4 

  

  

ARTICLE 4 — MESURES COMPLEMENTATRES 

Le préfet peut prescrire en Lout Lemps Loutss mesures       
   

    

  

   

  

de la sé ou de la 

  

ssaires dans l’intéré qui seraient  néces 

É ou retirer là E salubrité publique D mie autoris LQON en Gé 

d’'inconvénients graves dûment constatés, Sans que Je titulaire 

se prétendre de ce chef à aucune indemnité. 

       

    

ARTICLE 5 — TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'’EXPLOITSANT 

à l'article ? 

  

Jour transfert des  ins£Lallations v 

du présent  aäri sur un autre emplacement doit 

réalisation, d’une déclaration au préfet et 1e 

nouvelle autorisation. 

L'objet avant 

échéant d'une        
           

Dans le cas où L'établissement changera 
le successeur dé en faire déclaration au préfet dans 

prise de possession. 
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UiLre où 

      La présente autorisation est accordée sous 

droit des Lars. Elle ne  VAUL Das permis de cons 

d'occupation du domaine publie, 
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exploitant doit 5e conformer par ailleurs aux 

édicté par de ivre ŒT  ÇCEitre III) du code du 

subséquent i à l'hygiène et à la 

L'inepecteur du travail L chargé de 

on du présent article. 
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Ampliation én sera adressée à messieurs 

- le maire de Rras-Panon, 

— le direc teur régional de L'industrie et de La recherche, 

      

     

   

  

    

le Leur dépar temental de l'équipement 

- le >cteur de l'agriculture et a for 

1e départemental de Ÿ sanitaires et 

500 
Le recteur départemental des survices d’incendie 

et de secours, 

le directeur du service interminisi 
défense et de protection civil 

1e directeur dépar Lemsntal dau Erav , at de L'embloi, 

le chargé de mi de l’environnement, 

   

  

ional de 
       

    
    

  

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

  

signé : P,. BÂAYLE 

      

Bernard — 

   



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ARRETE PREFECTORAL 

  

N° 90 -  & 062  /DAGR.1 
autor nt La société anonyme Grands 

Travaux de  1L'Océan Indien à exploi- 
Ler une centrale Lempo re d'enro- 

bage à chaud sur le territoire de 

La commune de Bras-Pañon au lLieu- 

dit "Ma Pensée", 

    

REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1ER — CONDITIONS GENERALES DE L’AUTORISATION 

1.1. Caractéristiques de l'établissement 

L'établissement à pour activité principale Ja fabrication 

à chaud d’enrobés pour travaux routiers. 

I1 comprend : 

entrale d’enrobé 

dépôts de liquides inf lammabl 
silos à granulats et à Tiller 

  

et de bitume      

1.2. Conformité aux plans et données techniques 

    Les installations doivent être Te at aménagé 

conformément aux plans &t données techniques contenus dans 

le dossier de La demande en tout ce qu'ils ne # pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

  

        

  

  

  

Tout pro de modification à apporter à ces installe 
doit avant réalisation, être porté par le pétitionnaire 

La conpa anc au préfel, accompagné das  616ment 

d'appré Lion nécessaires. 

  

  

      

  

     



  

      

  

    

     
   

      

      
      

                      
       

  

       
     

  

       

  

   

    

   

  

   

    

   

    
      

    

          

  

1.3. Règlementations de caractère général 

Sans préjudice des autre prescriptions figurant au 
résent arrêté, sont  applic aux installations dé 

établissement : 

L’'instruelion du ministre du commerce en du 6 juin 

195% relative aux rejets des GAaUX ré res des 

installations classées pour Lea proiec on ce 

l'environnement, 

la cireulaire du id janvier 1974 relative aux centrales 

d’enrobhac à chaud de mai aux routier 

l'arrêté du Si mars 1980 portant règlementation des 

installations électrique des  étab]l eme règlemen 

au LI de La lLégisl on Sur Les instail ions classées 

eusceptibles de présenter des risques d'explosion, 

l'arrêté du 20 août 1985 ralarif aux bruiks a 
l'environnement par Les installations ci 

l.4. Règlementation des activités soumises à déclaration 

activités visées à l’article ? du présent arrêté @t 

du régime de Ja déclaration sont soumises d’une 

spositions du présent arrêté, d'autre part, aux 
nérales relatives AUX rubriques 
de La nemenclature d Ï ; 

an tout © qu'elles ne Sont pas GonNt 

ions du présent arrêté. 

applicables en 

au présent arrêté. 

ARTICLE 2 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

2.1, Principes généraux 

    
   

    

    

ments,  rEJets, 
168 

la santé nie 3 

aune &t de La 

Sont interdits, ELous déversements,  écoul 
directs, où indirects  d’'effluent 

d'incommoder Le voisinage, de porter à 

publique ainsi qu'à La conservation de 1 

Flore, de nuire à La conserve on des constructions &t des 

eaux d'assainissement, et au bon fonctionnement de 

installations d'épuration, de dégager en égout directement 

ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 

tof lammables. 

            
    

  

  

    
        

     



    illieurs, il ne peut être procédé à déversementes 

sur le 50] Qu dans le sous-sol sans L'accord de 

l'inspecteur des installations ci 6es QUI peut prescrire 

une étude géologique 

       

        

Toutes dispositions doivent être pr 

déversement accident susceptible 

d’une pol ion des eaux. 

    

pour éviter tout 

être à L'origine       
   

  2,2. ès tion des gaux   

En cas de lavage humide des  gax, les 

doivent faire L'objet d’une décantarion & 

recyolées 
    

eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment 

elles iseu de ia cuvette de rétention de dépôts 

d'hydrocarbures &t de bitume, doivent 5 5 avant 

rejet par un séparateur décanteur d’'hydrocark 

        

      

  

     

     doit être GONFOFME aux prescriptions de 

on du 6 juin 1955 susvisée, il doit présenter 

Léristiques suivante : 

Le n C 
instruc 

Les Garac         

DCG < 120 mg/l 
DBO5 < 40 mg/l 
MES  < 30 mg/1 

5,5 < ph < 8,5 
Lempérature < 80° CG 

hydrocarbures < 20 mg/i  (NFT202068) 

    

      inspecteur € installations Glass 

Gé à des prélèvements de reje 

analyse. Les dépenses qui en résulEent 

L'exploitant 

N ia demande de 

il peut             

      

2.4. Prévention des pollutions accidentelles 

  

, dispositions seront prises pour qu'il ne 
BP GC: d'accident £el que rupiure dé rfi 

sement direct de matières dangereuses ou ins 

vors 188  égout ou Les milieus naturels (rivières 

:,). Leur évacuation  éve aile, ap 

conforme AUX praser) de Li 

ministre du commerce en date du 6 juin 1858 

    

   

    

      
    

  

  

           



2.4.4, 

  

1 des capacités de stockage Déversement accident 

    

fñ Eoute 

contenant des  Liauide 

  

capacités de  stockac 

polluants ou 

sarpures sont 

  

ouvertes où fermées 

toxiques, tel 
         

   
      bitume et  hyaro 

de rétention étanches, incombustibles 

Le volume de la Gapacité Sera au 

grand des volumes suivants 

  

    

  

    , grande des capacit concernées 
concernées par une 

volume de La plus 

- 50 % du volume d 

même cuvette, 

    

Les cuvetles de cention doivent en 

une résistance mécanique sui ante à 
Fluide accidentellement répandus. 

         
   

Déclaration de pollution accidentelle 
  

Une pollution accidentelle du milieu naturel entraîne 

meilleurs 

  

impérativement une déclaration dans 1 

: à l'inspe au che installations 

xpioitant Lui fournit rapidement un rapport sur 1688 

igines et les causes du phénomène, s CONSÉGUENCES 

ainsi que les mesuré 5es pour qu'il ne se 

reproduise. 

      
        

        
  

       

    

       
Les frais qui ré d'une pollution accidentelle 

du& à 1’i allation à la charge da l'expioitant, 

notamment Les analyse: at le remise en état du milieu     

naturel. 

Transvasement de matières toxiques, corrosives 

ou polluantes 

Le transvasement de matières ELoxiques, corrosives où 

automobiles 

  

Luante       à pal 

  

de véhicules Te 

    

  

      
     

  

     

  

ou de wagons-eit doit qaué sur une aire 

aménagée à cet effet. Cette comporter un 501 

étanche et doit être munie d'une rétention 5 isante 

pour contenir tout  dévers ! mission 

dé vapeurs  LOXiques où  Gorrosives 1 des 

  

asements est interdite    Lrans  



3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMHOSPHERTQUE 

  

3.1. Principes généraux 

    dans l'atmosphère de fumées,  buée 

gax odorants, LOXIQUES OU corrosi 

d'incommodur Le voisi 3, de compromettre 
SÉéCUrILÉé  pubitaue de nuire la productior 

La conservation des constructions où monuments, 

au caractère des sitas est interdite, 

       

           
    

    

SA 
3.2. Teneur en poussières des qaz à l'émission LA 

  CONCENLE, En 

res (gramme 
Les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas 

marché normales, plus de 0,500 g/Nms de pou 
     

   

  

    

   

    
  

de ière par mètre cube ramené aux conditions normales 

‘de ature et de pression : 0° 6, 1 bar, l'eau étant 
SUPPOSE rester sous forme de vapeur), quels que soient 

aa LLON. 

  

lonnement de L’in 

  

les régi de fonc 

3.8, Incident de dépoussiérage 

   

      

En € de perturbation ou d'incident affectant 18 

traitement dés gax i née permettant pas de r F La 

valeur visée à l'article 4,2., L'installation devras être 
          

  

     

  

   

              
arrêtée. Aucune opération ne devra étre rer avant 
remise 1 état du circuit d'épuration, &auT Gas 

exceptionnels intéressant La sécurité de la circulation au 

  

droit du chantier. 

3.4, Hauteur de la cheminée 

La hauteur de La cheminée devra être de Huit mètre 

  

3.5. Vitesse d’éjection des gaz 

              

  

36e minimale cendant des gaz rejeté à 
ë hère devra au MONS égale à Ru t. 

mètres sonde. 

3.6. _de poussières 

Les aires de stockage, Les at Les appareils            

  
de manière 
fincommoder 

     énagé in 

epribles d 

  

antion devront  &6£r 
éviter les envols de 
le voisinage. 
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Le &ilo à doit &tre muni d’un tème de contrôle 

de niveau d'éviter tout débordement et d’un 

dispositif de dépous rage efFice permettant cle 

  

ceneur maximale en poussières de 50 mg/Nms. 

  

rOSpecter Une 

8.7. Fonctionnement des appareils d’épuration 

  

fonctionnement des appareils d'épuration devra être 

en Permanence par ; appareils de mesure mun 

d'enregistreurs, Le bandes devront êE tenue 

la disposition de l'inspecteur des allations clac 

pendant une durée minimale d’un an. 

    

     
         

  

    
      

  

A défaut, un dispositif d’asservissement empêchant 1e 

Fonctionnement du brûleur en « da? a dé La pompe à eau 

et du ventilateur sara mis en place, 

1S 
  

   

  

ARTICLE 4 - PREVENTION DU BRUIT 

4.1. Principes généraux 

L'instalila 

de façon son 
de bruits où de vibral 

santé où la sécurité du vois 
pour ga tranquillité. 

  

être construite, équipée et exploitée 
onnement ne puisse être à l’origine 

Lions susceptibles de compromettre La 
sinage où constituer une gêne 

  

    
    

    
         

  

        seriptions de l'arrôté ministériel du 20 août 1985 

relatives au bruit Î allAations evant de La oi 

sur Les Î sont applicables. 
            

    

a    Les véhicules et les engins de  chanti 
L'intérieur de 1? blissement doivent 

sgiementation en vigueur notamment 16 ins de chantier 

homologués au re du décret au 18 avril 1969. 

&tre conformes à la 

  

    

   eng 

  

     

4.2, Normes 
  

    Pour L'appii on de L'arrêté 

niveau acoustique d'évaluation  (Lr) 

doit pas dépasser, en Limite de propri 

du 20 août 1985 susvisé, le 
r en dB (A) ne 

   
    

en période de jour : 65 dB(A) 

  

pour les jours ouvrablt  



en période intermédiair e : 60 dB(ñ) 
  

  

pour 1 jours de 6 h à 7 her 

de 20 h à 22 h 

pour les dimanches 

    

et jours fériés 

en période de nuit : 55 aB(ñ) 

  

pour tous les jours de 2? h à 6 h 

     

     

    

de communication par voie 

aurs, hauté-parleurs, ete...) 

interdit 5a si leur emploi 
la prévention Où au 

accident 

L'usace de tous appareil 

écoustique (sirènes, averti 
gênant pour le voisinage est 

exceptionnel et rés 

gnalement d'inei den Graves QU 

        

     

          

À 

da?     

4.4. Mesures 

    

    sures acou tinuss, 
onnelies peuvent être effectuée 

specteur des i £ 
lLtänt sont à la     

périodique ou 

È demande de 
Frais 

  

    

  

mesures doivent être faites par un organisme soumis À 

l'approbation de l'inspecteur des installations class 

  

    

ARTICLE 5 —  ELIMINATION DES DECHETS 

5.1. Principes généraux 

ultant de L'exploitation de L'établissement 

éliminé dans des conditions qui ne mettent 
u dé 
doivent € 

       

  

    

    

         

      

   

  

p en danger La anté de 1’homme, qui n'exercent bp: 

di a néfastes ss la flore, la faune, qui 

né provoquent pas de l'air où d de 
bruits, d’odeurs, qui respe sites et pay et, 
plus généralement, qui ne portent pas à     
l'environnement,  



    

    

    

Traitement et élimination des déchets 

        

  
  

exploitant doit éliminer ou Faire éliminer Les déchets 
produits par  l’inetallation ar & CONdILIOoNs propres 

surer La protection de 1° ONNDEMET F1. 

5 au devenir des déche ] 
dans des conditions propres à aUvVegarder Les 

à l'articie BL. T1 doit donc s'assurer auë 

iEant ou éliminant 5es est 
3 cette Tin au titre de au 19 

elative aux installations ciassé POUrFFA 

à Lout moment. 

    

      

  

   

  

   

    

       

  

    

  

      

      autori 
1976 

  

       
        

€ boues de décantation né pourront être 

recye] en fabrication, celle é inées dans    :\ ci seront élimi 

une décharge contrôléa dûment autorisée au À 
législation des installations classées. 

     
      

   Les huiles USAGÉE seront récupérées et 

  

- PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION 

Principes généraux 

    routes dispositions doivent ré prises pour prévenir les 

risques d'incendie et d’'expiosion. 3 
svention, de protection et de 

Sin doivent être idiés avec un soin proportionné à 

la nature des conséquences de ceux-oi, 

         
  

    
  

Règles d’aménagement 

  

alilations électriques doivent CONGUE 

conformément aux règles de 1? et sSati re 

iptions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
La protection des travailleurs dans le 

ssements qui mettent en oeuvre des EOoU Pants 

électriques. 

           

     

  

    

      

doivent être conirûôliéc lors 

de tout mod fFicstion 
srificateur choisi 

  

Les installations élec 
de leur &n service 
importante, puis tous le af UN VÉ 

par le ehef de T'établi ir La liste établie par à 
ministre chargé du Eravail pour Jes véritications sur mise 

en demeure, 

        

  

     

  

            
      

  

viFications doivent faire l’objet d’un port 

nence, à la disposition de 

classées. 

vÉ 

qui doit être Lenu, en  peri 
l'inspecteur des installations 

    
  

  

      



& 

6.5. Matériel électrique 

protégé 

présente 
ou de 

seront 

    Les ii allations électriques doivent 

contre l’action nuisible de l'eau, qu 

sous Torme de condensation de  rui 

projection en jet, HE installations  électri 

conçuss ot réalisée Fagaon à résister aux 

mécaniques dangereuses, à l'action des 
où inflammables à celle agents COorrosS : 

un dagré de + ance suffisant de leur enveloppe, 8oit 

par un Lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

   

           
   
    

    

    

  

     
        

  

    ons pouvant 

ee conforme à 

940 portant 

électriques des 

au  Litre de La législation sur 

$ LE de présenter des 

J.0 N.€. du 1980) 

L'équipement électrique inetaltati 
HrÉéSenter Un risque  d’'explosion doit 8 

té ministériel du #1 hars 

  
    

  

Î l'arr 
slementation des 

   

  

        

       
6.4. Prévention des risques d'incendie 

    

2,4.1.     La cuvette de rétention prévue aux artic 

dé La présente annexe doit être compartimenté L'aide 

d'un mur  incombustible, F d'éviter la propagation d'un 
incendie du dépôt de vers les installations de 
stockage d’hydrocarbure 

  

  

     

   
      

Un écran  incombustibie devra Btre installé de facon à 
ivitar que  Lout noidant suivi de feu sur le brûleur du 
générateur de chaleur ne ande à La cuve de stockage 

de bitume. 

     
    

             

    Des interrupteurs et des vannes de sectionnement, en des 

    

     

     

; 

endroits facilement & sSibles doivent perme : 

- L'arrêt des à bitume 
l'arrêt de 1 de fuel aux brûleurs 

L'arrêt du disposi de ventilation 
] isotement des cireuite de fluide chauffant, 

6.5 Hovens de lutte contre 1’incendie 

ite d’une réserve d’eau 
de 

  

L'exploitant doit disposer sur le 

F anté permettant de fournir un débit mini 

22 mé/h pendant 1 N 80. 
     



LO 

"a AU MiDiMmun 

  

L'établissement comporte 

  

un extincteur à poudre de 9 kg au dépotage des camions 

un exkbincteur à poudre sur roues de 50 ka au pied du 

brûleur principal 

un extincteur 
du dépôt da bitumé, 

at pelles 

un &éxbtincteur à poudre d 

un extineteur CO2 de 5 K 

    poudre sur roues de 100 kg à proximité 

ainsi qu'un bac à sable avec saaux      

  te de commande. 

  

e 9 kg au niveau de la chaudière 
g au post 

  

Règles d'exploitation 

LIL est interdit de pénétrer dans Le dépôt de bitume et 

d'hydrocarbur avec une flamme où d'y fumer. Cette 

interdiction sera affichée &n caractères très apparents 
avec L’indication au? il £ it d’une cerdicti 

2cEorale. 

   

  

     

    

    

se fera de préférence par Lampes 

cence Fikes. 

lairage 

iques     

  

L'emploi de Lanpes directement suspendues aux Fils 

conducteurs est interdit. 

        1 en est de même de L'emploi de lampes à essence, à 

alcool, à acétylène., L'emploi de Lam à pétroie 
5 as autorisé que si leur flamme est bien 

"Lampe tempé ) ; 

  

    
L'intervention du personnel d'entretien GU d'une 

  

entreprise de service, avec des outillages générateurs de 

points chauds, tels que  chalumeau, postes de soudures 

élec 
   

   

   

    qut Lronçonnage, in£ ace ne peut s'effectuer 

obtention d'un permis de feu délivré par le chef 

amant ou le responsable de la sécurité 
        

  

    neendie seront consignes  particuliè d'i ILES. 

ï de facon appa seront affichées en permanence c ILE € 
inaltérable, à l’intérieur du Local à l'extérieur, à 

proximité des accès, Lé numéro de téléphone des services 

de secours et L'emplacement du moyen d'appel utilisable y 

saront indiqué 

    
                   

  

      

Le personnel sera entraîné à la lutte contre l'incendie.  



ARTICLE 7 MESURES _ D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENT GRAVE OU 
D’ ACCIDENT 

En cas d'incident grave ou d'accident mattant en jeu 
l'intégrité da l’environnement ou Ja 

personnes où des biens, L'exploitant &n cs 
délais, par les moyens appropriés 

élex...) L'inspecteur des installations 

  

   

   

  

   

dernisr, SOUS QUIDABÈNE, UN Fapport 
et. CAUSES du phénomènes, ses 

ses pour y remédier @t 

86e. 

LI Pournit à ce 

sur 18s Qrigine 
conséquences, les mesures pr 

prises pour éviter qu'il ne se reprod 

    

    
     

   


